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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
00-012
 

 
 

RÈGLEMENT SUR L'AGRANDISSEMENT ET L'OCCUPATION, PAR LA 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA POINTE DE L'ÎLE, DU BÂTIMENT PORTANT 
LES NUMÉROS 1200, BOULEVARD DU TRICENTENAIRE ET 12675, RUE 
RENÉ-LÉVESQUE 
 

À l’assemblée du 24 janvier 2000, le conseil de la Ville de Montréal décrète :
 

1. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable, la COMMISSION SCOLAIRE DE LA POINTE 
DE L'ÎLE, peut agrandir et occuper à des fins d'enseignement, le bâtiment portant les numéros 
1200, boulevard Du Tricentenaire et 12675, rue René-Lévesque, aux conditions suivantes : 

1º l'agrandissement doit être conforme au plan de l'annexe A; 
2º un nombre excédentaire de places de stationnement est autorisé, conformément au plan 

de l'annexe A; 
3º l'aménagement des aires de stationnement doit être conforme au plan de l'annexe A; 
4º la plantation des arbres et végétaux doit tendre à se conformer au plan de l'annexe A. 

Ceux-ci doivent être maintenus dans un état végétal sain. 
 

2. Toute disposition réglementaire non incompatible avec l'autorisation visée à l'article 1 
s'applique. 

 
 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

ANNEXE A
PLAN PRÉPARÉ PAR HÉBERT, BERTOMEU ET ASSOCIÉS, ARCHITECTES, ET 
ESTAMPILLÉ PAR LE SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET URBAIN 
LE 1 DÉCEMBRE 1999 *
 

* Voir dossier S99545084. 

 
 ____________________ 
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